
Cosmos est une norme
internationale pour les
cosmétiques biologiques

COSMOS STANDARD
Cosmos est une norme internationale pour les produits
cosmétiques biologiques. Il indique que la production se
déroule de façon écologique. La label est employé en
combinaison avec un des 5 autres labels cosmétiques (BDIH,
CosmeBio, Ecocert, ICEA et Soil Association).

La label est ancré dans la législation européenne et est géré par
Cosmos Standard. Cosmos Standard est une organisation à
but non lucratif qui a été créée par 5 labels écologiques dans le
secteur cosmétique : BDIH, CosmeBio, Ecocert, ICEA et Soil
Association. L'organisation a pour vocation d'harmoniser les
différents labels. Le contrôle est effectué par un organisme de
contrôle indépendant.

Ecologique
Seul un nombre restreint d'additifs et de matières premières
peuvent être utilisés pour la production des produits
cosmétiques. Il y a des normes strictes en termes de
biodégradabilité des produits et de la toxicité des produits
pour la vie aquatique. Le recours à la nanotechnologie est
prohibé. Il en va de même pour le OGM. Les produits ne
peuvent pas être testés sur les animaux.

En outre, Cosmos impose l'obligation d'élaborer un plan de
durabilité portant notamment sur la consommation d'eau et
d'énergie et la gestion des déchets.

Enfin, le label indique qu'au moins 20% des ingrédients sont
issus de l'agriculture biologique et que 95% des ingrédients
issus de l'agriculture sont d'origine biologique.

Règlement (CE) n° 834/2007 (et ses modifications) du Conseil
du 28 juin 2007 relatif à la production biologique et à
l'étiquetage des produits biologiques

Plus d'informations: http://eur-lex.europa.eu/
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LÉGISLATION

http://www.infolabel.be/
http://www.infolabel.be/sites/default/files/label/ecocertcosmos-organic-1200x1200.jpg
http://www.infolabel.be/pdf/93
http://eur-lex.europa.eu/


Infolabel.be est une initiative de Netwerk Bewust Verbruiken vzw en collaboration avec Ecoconso, et avec le
soutien financier de FOD Leefmilieu et de l'FIDO.

Le contrôle est effectué par divers organismes de contrôle
indépendants. Plus d'informations sur http://www.cosmos-
standard.org/

Le cahier des charges comportant tous les critères concernant
le label peut être consulté sur http://www.cosmos-
standard.org/

Cosmos n'a pour le moment pas de propre label, mais les 5
promoteurs (BDIH, CosmBio, Ecocert, ICEA en Soil Association)
mentionnent le nom “Cosmos” sous leur propre label.

Surfez sur: WWW.COSMOS-STANDARD.ORG
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